
Conformément aux dispositions de l’article 19.01 de l’entente collective entre la section locale 4632 du SCFP et de la Ville de 
Bathurst, le poste à pourvoir suivant est affiché :
OCCASIONNEL - TECHNICIEN D’ÉVENEMENTS
DESCRIPTION DU POSTE
Les responsabilités principales sont la mise en place et le démantèlement de l’équipement avant, pendant et après les 
événements et le stockage approprié de cet équipement.

Qualifications requises :
•  Diplôme d’études secondaires ou l’équivalent, ou étudiants ;
•  Détenir de bonne habilités de travailler avec des clients en maintenant un niveau élevé de professionnalisme et de 
   courtoisie ;
•  Doit posséder suffisamment de capacités physiques pour effectuer des tâches de manière satisfaisante ;
•  Capacité à fonctionner dans les deux langues officielles (français et anglais), à l’oral et à l’écrit est essentiel.

Période de travail :
•  Au besoin jour, soir et fin de semaine (du dimanche au samedi).

Salaire :
•  13.05 $- 16.78 $ (conformément à la convention collective).

Heures de travail :
•  Heures variées par semaine selon la demande.

Période probatoire :
•  90 heures complétées.

Les personnes intéressées et possédant les qualités requises sont invitées à faire parvenir leur curriculum vitae (à titre 
confidentiel) à :
  Département des ressources humaines
  150, rue St. George,   Bathurst N-B,   E2A 1B5
  Télec: (506) 548-0093
  Courriel: hr-rh@bathurst.ca

La Ville de Bathurst remercie tous les candidats, mais seuls ceux retenus pour une entrevue seront contactés.

OPPORTUNITÉ D’EMPLOI


